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Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Saverne 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MARMOUTIER-SOMMERAU 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
Mercredi 24 février 2016 à la Maison de Pays à Marmoutier 

Nombre de délégués élus : ........................................ 28 
Nombre de Délégués en fonction : ........................... 28 
Nombre de Délégués présents en séance : ............. 24  ........... Nombre de Votants : ................... 25  ...............  dont 1 (puis 2) procuration(s) 
Date de convocation : ................................................. 18 février 2016 

Étaient présents :       
- M. WEIL Jean-Claude .................... Président 
- M. GEORGER Frédéric ................... 1er Vice-Président  
- M. MULLER Roger ............................ 2e Vice-Président 
- M. SCHMITT Claude ....................... 3e Vice-Président 
- M. DANGELSER Aimé ..................... 4e Vice-Président 
- M. OELSCHLAEGER Gabriel ......... 5e Vice-Président 
- M. CAPINHA José ............................ Délégué de Schwenheim 
- Mme EBERSOHL Danièle ................ Déléguée de Lochwiller 
- M. FROEHLIG Richard .................... Délégué de Marmoutier  
- Mme ITALIANO Angèle .................. Déléguée de Marmoutier 
- M. KALCK Christophe ..................... Délégué de Lochwiller  
- M. KLEIN Dominique ........................ Délégué de Birkenwald  
- Mme LACROIX Sandra  ................. Déléguée de Salenthal 
- M. LEHMANN Claude ..................... Délégué de Reutenbourg 
- M. LIEHN Jacques ............................ Délégué de Marmoutier 
- Mme LORENTZ Béatrice ................. Déléguée de Singrist 
- Mme MARTINS Isabelle ................. Déléguée de Marmoutier 
- M. PAULEN René .............................. Délégué de Singrist 
- Mme RAUNER Valérie .................... Déléguée de Marmoutier 
- M. SCHNEIDER Jean-Jacques ........ Délégué d’Allenwiller (jusqu’au point 13, puis procuration à M. STORCK) 
- M. STEVAUX Yves ............................ Délégué de Dimbsthal  
- M. STORCK Gérard ........................ Délégué d’Allenwiller 
- M. UHLMANN Christian .................. Délégué de Hengwiller  
- M. ZINGARELLI Bruno ..................... Délégué de Birkenwald 

Absent(s) excusé(s) : 
- M. BLAES Marcel ............................. Délégué de Hengwiller (procuration à M. UHLMANN) 
- M. HUFSCHMITT Franck ................. Délégué de Salenthal  
- M. LERCH Joseph ............................. Délégué de Schwenheim 

Absent(s) non excusé(s) : 
- Mme OSTER Mireille ....................... Déléguée de Marmoutier  

Assistaient en outre à la séance : 
- M. CLEMENTZ Albert ...................... Directeur Général des Services 
- M. GASPARD William .................... Rédacteur à la ComCom 

ORDRE DE JOUR  
2015.111 Désignation des secrétaires de séance.
2015.112 Compte rendu de la réunion du Conseil de Communauté du 16 décembre 2015.
2015.113 Subventions pour le bâti ancien.
2015.114 Résiliation d’un marché de travaux d’assainissement.
2015.115 Création d’un bassin de pollution et renforcement du réseau d’assainissement à SINGRIST.
2015.116 Travaux d’assainissement à SCHWENHEIM et à SINGRIST. Servitudes.
2015.117 Mouvements de terrains à LOCHWILLER. Désordres sur les réseaux d’assainissement transférés à la ComCom.
2015.118 Ecole de Marmoutier. Mise aux normes de deux salles de classe.
2015.119 Salle polyvalente de SINGRIST. Litige avec la Société GASMI.
2015.120 Renouvellement de contrat d’un adjoint technique.
2015.121 Gestion des structures périscolaires. Grille tarifaire.
2015.122 Modification du règlement des services périscolaire.
2015.123 Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig. Modification des statuts.
2015.124 Décision prises dans le cadre des délégations consenties au Président.
2015.125 Informations.
2015.126 Divers.
2015.127 Extinction de créances (dossier traité à huis clos).

Le Conseil de Communauté, dûment convoqué en application du Code Général des Collectivités Territoriales 
(art L 5211-1, art L 2121-10, art L 2121- 11) s’est réuni sous la présidence de M. Jean-Claude WEIL, le 
mercredi vingt-quatre février deux mil seize, à dix-neuf heures, en séance ordinaire. 
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Après ouverture de la séance par le Président, M. Frédéric GEORGER, 1er Vice-Président, interroge quant à 
l’ordre du jour. 

M. GEORGER : 
Je suis étonné que le point concernant l’intégration de la compétence assainissement au SDEA, qui figurait en 
point 3 de l’ordre du jour validé en réunion de Bureau du 17 février 2016, en ait été retiré.  

M. WEIL : 
Je vais m’en expliquer. 
Je commence par faire état de l’avancement du dossier de notre fusion avec la ComCom de la Région de 
Saverne.  
Le 11 février 2016, j’ai rencontré rapidement le Président KAETZEL. Puis, le 18 février, s’est déroulé une 
réunion de travail associant les Présidents, les Vice-Présidents et les DGS des deux intercommunalités.  
L’Association des Maires du Bas-Rhin a organisé le 19 février une rencontre entre Présidents des intercos 
concernés par les regroupements imposés par la loi NOTRe et les membres élus de la Commission 
Départementale de Coopération Intercommunale pour préparer la réunion de ladite Commission que le Préfet 
a convoquée pour le 17 mars prochain.  
De cette séance de travail, on peut retenir les éléments suivants : 

- la fusion en Alsace Bossue se prépare difficilement, 
- dans le Sud de l’Alsace il n’y a pas trop de problèmes par rapport à la fusion. 
- dans le secteur de Haguenau, où doit se constituer une Communauté d’ Agglomération, des oppositions 

au projet existent autour de Bischwiller.  
- sur notre secteur, Marlenheim et Wasselonne se rapprochent. 

Pour nous, Communauté de Communes du Pays de Marmoutier-Sommerau, la problématique réside dans notre 
degré d’intégration. Notre ComCom est la plus petite du Bas-Rhin, mais aussi la plus intégrée. On sait que les 
bases fiscales les plus importantes se trouvent à Saverne et à Marlenheim.  
Nous avons une dette forte, qui résulte par nos investissements réalisés dans l’exercice de compétences lourdes. 
Notre régime fiscal est différent de celui de Saverne. L’analyse de l’impact financier est plus délicate. Le 
mécanisme des « vases communicants Communes- Interco », qui nous avait permis d’appréhender sans difficulté 
importante la fusion précédente, n’est pas opérant dans notre rapprochement avec la ComCom de Saverne. Les 
compensations de charges transférées des Communes vers l’EPCI sont appréciées par un organe dit 
« Commission locale d’évaluation des charges transférées » (CLECT). Le régime de la Fiscalité Professionnelle 
unique peut amener une Commune à ne pas recevoir d’attribution de compensation, mais à verser une 
contribution budgétaire à la ComCom.  
Il est clair que la réforme de la taxe professionnelle à reporter sur les ménages une partie du volume fiscal 
prélevé sur les entreprises.  
Le passage à la fiscalité professionnel unique sera compliqué pour nos Communes, qui verront revenir des 
charges liées à des compétences que la future ComCom fusionnée n’exercera pas, bien que certains villages 
n’aient pas de dette directe.  
Nous connaissons nos charges actuelles. Il est plus difficile d’apprécier les charges transférées au nouvel EPCI, 
qui conditionnent le niveau des attributions de compensation. C’est pour cela que proposition a été faite de 
travailler avec un cabinet extérieur, en capacité d’apporter un œil neutre. Néanmoins, il faudra adjoindre au 
travail du prestataire nos personnels administratifs ainsi que la DGFIP.  
Puis, surtout, nous élus, avons un rôle de surveillance car les études peuvent être orientées. 
J’en viens à l’assainissement.  
Actuellement, il existe deux couches qui reviennent très cher : 

- le SDEA, 
- l’Agence de Bassin Rhin-Meuse, qui est une pompe d’argent au profit de l’Etat. 

Il appartient à l’interco d’assumer cette compétence, que la loi lui attribue pleinement. J’estime qu’avec une 
ampleur de 37000 habitants, une ComCom peut le faire. Je ne suis pas favorable à l’intégration au SDEA. 
Néanmoins, si la majorité décide dans un sens opposé, il faudra s’y plier.  
Actuellement, pour l’assainissement, ne sont pas réglés les problèmes engendrés par : 

- les métaux lourds, 
- les phytosanitaires.  

On a fait une erreur. J’ai milité pour une station unique avec Saverne. Le prix de l’eau est trop haut. En 1977, 
l’Ingénieur DDAF de Saverne évoquait le niveau du prix à 81 centimes de francs. Aujourd’hui, le prix est 
multiplié par 10.  
Nous avons de l’argent dans notre service assainissement. Si nous étions restés en autonomie pour la gestion de 
l’eau, la situation serait tout aussi favorable.  
J’espère régler quelques problèmes pour mieux négocier la fusion. Apparemment, il n’y a plus d’opposition sur 
le plan économique entre Saverne et Marmoutier.  
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Nous aurons d’autres défis à relever : 
- créer un SIVOS pour gérer la compétence scolaire sur le RPI de Marmoutier, 
- refinancer à travers les budgets communaux la compétence SDIS.  

Une partie importante de nos prêts concerne les écoles. Ils seront, après fusion, indirectement à la charge des 
budgets communaux.  

M. GEORGER : 
Je reviens à l’assainissement. L’intégration au SDEA figurait dans l’ordre du jour de la présente séance. 
Pourquoi ce point n’a-t-il pas été maintenu dans les convocations ? 

M. WEIL : 
Je veux encore discuter. Il n’y a pas d’urgence. Nous avons jusqu’en 2020.  

M. GEORGER : 
La ComCom de Saverne n’a pas la compétence assainissement et ne la prendra pas. Il faudra bien la gérer à 
compter du 1er janvier 2017.  

M. WEIL : 
Je remettrai ce point en débat. 

M. GEORGER : 
Quand ? 

M. WEIL : 
A la prochaine séance. L’eau est trop chère. L’assainissement n’avance pas assez vite. Nous avons fait en 2010 
des études pour définir un programme pluriannuel. Les premiers travaux se font seulement maintenant. Le SDEA 
fait traîner.  

M. GEORGER : 
Je ne partage pas ces propos. Je m’occupe de l’assainissement à la ComCom depuis 2008. Le SDEA a toujours 
répondu à nos demandes.  

M. WEIL : 
J’ai demandé la création de bassins de rétention à Marmoutier. On me les refuse. Nous n’avons rien à dire.  
Marmoutier procure 65% des ressources de la ComCom contre 20% pour la Sommerau. Certains ouvriront les 
yeux lorsqu’ils ne bénéficieront plus de la péréquation apportée par Marmoutier.  
La Zone de SINGRIST s’est soldée par un déficit de 350 000 € qui sera supporté par l’interco. La Commune de 
Marmoutier a fait sa zone industrielle toute seule, sans subvention. Elle s’est débrouillée.  
Je voterai contre l’intégration au SDEA, car le contribuable s’en trouvera lésé.  

M. MULLER : 
Nous ne pouvons pas attendre 2020. Il faut que nous nous positionnions sur les modalités de gestion de 
l’assainissement à compter de 2017. 

M. WEIL : 
Il faudra discuter avec Saverne.  

M. MULLER : 
Intégrer le syndicat de Saverne, revient à diluer le magot.  

M. WEIL : 
Le magot pourrait déjà être dépensé. Le SDEA n’a pas fait le travail. Je sais faire des additions.  

M. MULLER : 
Le point avait été porté à l’ordre du jour validé en Bureau. Pourquoi a-t-il été enlevé ?  

M. WEIL : 
J’en ai le droit. 

M. GEORGER : 
Cette façon de faire n’est pas démocratique.  
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M. WEIL : 
Je m’opposerai à l’intégration.  

M. MULLER : 
Nous n’avons pas possibilité d’attendre pour prendre la décision. A défaut, nous serons pris de court, comme 
c’est le cas pour la fusion, où les analyses auraient déjà dû être faites.  

M. GEORGER : 
A ce propos, je viens d’avoir une surprise désagréable. Selon les estimations, fusionner avec Saverne coûtera à 
mon budget 40 000 € de plus que dans l’hypothèse d’une fusion avec Wasselonne. Je ne suis pas d’accord.  

M. WEIL : 
Ce sera pareil pour les autres. Il ne faut pas dire n’importe quoi.  

M. MULLER : 
Ce n’est pas raconter n’importe quoi. Je sortirai les chiffres.  

M. WEIL : 
Marmoutier a fait bénéficier de sa péréquation. C’est démocratiquement qu’il a été décidé de fusionner avec 
Saverne.  

M. GEORGER : 
Il faudra expliquer cela aux Communes lorsqu’elles se rendront compte qu’elles ne disposeront plus d’aucune 
marge de manœuvre.  
Je ne suis pas d’accord pour aller sur Saverne.  

M. WEIL : 
L’intercommunalité de Saverne n’a rien donné aux petites Communes.  

M. MULLER : 
Tu as dit que tu défends les intérêts de Marmoutier en décidant de fusionner avec Saverne.  

M. WEIL : 
C’est normal. Je peux faire la liste de tout ce que Marmoutier apporte à l’intercommunalité.  

M. GEORGER : 
Je demande aux Conseillers présents qui sont d’accord pour remettre le point assainissement à l’ordre du jour 
de la prochaine séance.  

M. WEIL : 
On n’est pas élu pour transférer les problèmes, mais pour les gérer. Déléguer au secteur concurrentiel ou au 
SDEA ce n’est pas assurer son rôle d’élu.  

M. GEORGER : 
Je ne suis pas d’accord pour que notre argent du service assainissement serve à investir sur Saverne. Notre 
pécule doit servir à notre secteur.  

M. WEIL : 
Vous pouvez demander à certains anciens agents comment nous avons géré l’eau à Marmoutier et tout en 
conservant un prix raisonnable.  

M. MULLER : 
Les baguettes de pain coutait, elle aussi 80 centimes en 1980. Aujourd’hui, son prix a également été multiplié 
par 10. Au sein du SDEA, chaque commission locale gère son secteur. Le périmètre Sommerau intègrera le 
SDEA, je vais m’y employer.  

M. WEIL : 
Nous reparlerons de l’assainissement en Bureau.  

M. GEORGER : 
Je ne suis pas d’accord de repasser en Bureau. Il faut trancher en Conseil de Communauté. Il faut demander 
aux élus présents s’ils sont favorables à la proposition. 
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M. DANGELSER : 
Quel est le pécule dont nous parlons ? 

M. GEORGER : 
Il s’agit de 2 millions d’euros. 

M. DANGELSER : 
Il faut réaliser le bassin au bas de SINGRIST. Le transfert de la compétence est-il obligatoire ? 

M. GEORGER : 
Il faut organiser l’assainissement à partir de 2017. Notre ComCom a la compétence.  
Elle disparaît au 1er janvier 2017 et la future Communauté de Communes n’assumera pas cette compétence.  

M. DANGELSER : 
Ne peut-on pas trouver une articulation avec Saverne ? 

M. MULLER : 
En intégrant le SDEA, notre périmètre disposera d’une commission locale. Le secteur gardera son pécule.  

M. WEIL : 
Nous allons organiser une réunion.  

M. SCHMITT : 
Pourquoi une réunion de plus ? 

M. WEIL : 
Les Communautés de Communes assureront obligatoirement la compétence assainissement à partir de 2020 
seulement.  

M. MULLER : 
Mais, il faut organiser la gestion de l’assainissement à partir de 2017, lorsque notre ComCom aura disparu.  

M. WEIL : 
Nous gérons. 

M. GEORGER : 
Quel est l’intérêt d’intégrer un syndicat d’assainissement ? 
Qu’est-ce que nous gérerions ? Ce serait comme au SMICTOM. Qu’est-ce que nous gérons au SMICTOM ? 

M. SCHMITT : 
Nous pouvons inscrire le point à l’ordre du jour de la séance du Conseil programmée pour le 30 mars 2016.  

M. MULLER : 
Il faut parler des enjeux pour que les Conseillers comprennent.  

M. STEVAUX : 
Merci Roger.  

M. MULLER : 
Les Commissions locales fonctionnant au sein du SDEA gèrent l’argent du territoire rattaché. Au 1er janvier 
2017, l’assainissement ne serait plus de la compétence de la ComCom.  

M. FROEHLIG : 
Le changement interviendra au 1er janvier. Il n’y a pas le feu pour trancher. 

M. WEIL : 
Je ne suis pas d’accord pour intégrer le SDEA. A force de transférer des couches, nous ne gérons plus rien. 

M. FROEHLIG : 
D’ici le 1er janvier 2017, il reste 10 mois.  

M. MULLER : 
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Vu la délibération n°22/2013 du 09 décembre 2013 portant modification n°1 des statuts du Syndicat Mixte 
du Bassin de la Mossig.  
Vu l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2015 portant dissolution du SIVOM de Wasselonne et environs ; 
Vu la délibération n°7/2015 du 26 février 2015  du conseil municipal de Romanswiller portant dissolution du 
SIVOM de Wasselonne et environs et désignation de délégués appelés à siéger au Syndicat Mixte du Bassin 
de la Mossig ; 
Vu la délibération n°26/2015 du 08 avril 2015 du conseil municipal de Cosswiller désignant les représentants 
au Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig ; 
Vu la délibération n°47/2015 du 11 mai 2015 du conseil municipal de Wasselonne portant dissolution du 
SIVOM de Wasselonne et environs et désignation de délégués communaux au Syndicat Mixte du Bassin de la 
Mossig pour l’hydraulique.  
Vu la délibération du Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig en date du 16 décembre 2015 approuvant la 
modification n°2 des statuts du Syndicat.  
Vu la notification de cette délibération, reçue en Communauté de Communes le 23 décembre 2015.  

Considérant la proposition de modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig annexé à la 
présente, et notamment les modifications relatives aux articles 1 et 5 des présents statuts ; 
Considérant que les membres du Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig disposent d’un délai de trois mois à 
compter de la date de notification de la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte du Bassin de la 
Mossig pour se prononcer sur la notification envisagée, et que passé ce délai, et à défaut de délibération, la 
délibération est réputée favorable, 

Le Conseil de Communauté, après délibération et à l’unanimité approuve les modifications statuaires du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig ainsi que le projet des nouveaux statuts annexés à la présente 
délibération.  

La Communauté de Communes conserve le même membre de délégués. Elle est représentée au sein de ce 
syndicat par : 

- Titulaires : 
o M. MULLER Roger 
o M. ZINGARELLI Bruno 

- Suppléants : 
o M. KLEIN Dominique 
o M. STORCK Gérard 

Article 1er:
En application des articles L5711-1, L5211-1 et suivants et L 5212-1à L5212-34 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), il est formé entre les communes de Balbronn, Bergbieten, Cosswiller, Crastatt, 
Dahlenheim, Dangolsheim, Flexbourg, Hohengoeft, Jetterswiller, Kirchheim, Marlenheim, Nordheim, Odratzheim, 
Romanswiller, Scharrachbergheim-Irmstett, Traenheim, Wangen, Wangenbourg-Engenthal, Wasselonne, 
Westhoffen, et la communauté de communes du Pays de Marmoutier-Sommerau, un syndicat mixte à la carte 
qui prend la dénomination de " Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig''.

Article 2 :  
Le syndicat mixte exerce au lieu et place de toutes les communes ou EPCI membres la compétence obligatoire 
ci-après : 

Réalisation des travaux de restauration et d'entretien régulier des cours d'eau du bassin de la Mossig, désignés 
dans la liste et sur le plan annexé aux présents statuts (cf. annexe n°1), ainsi que l'ensemble des opérations 
liées à l'exercice de ces compétences et notamment les études ainsi que la maîtrise foncière des lits fluviaux. 

Le syndicat mixte est également habilité à exercer une compétence à caractère optionnel au profit des 
communes concernées ou EPCI concernés : 

- étude, aménagement, réalisation et gestion des ouvrages de retenue d'eau, digues rapprochées ou 
éloignées. 

Article 3 :
Le siège du syndicat mixte est établi en Mairie de Romanswiller, place de la Mairie, 67310 ROMANSWILLER. 
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Article 4 :  
Le syndicat mixte est institué pour une durée illimitée. 

Article 5 :
Le syndicat est administré par un comité syndical composé de 34 délégués, assurant la représentation des 
groupements de communes et des communes membres du syndicat. 

L'attribution des sièges est définie au prorata d'une clé de répartition fixée à 50% de longueur des berges et 
50% de la population, à raison de un siège par tranche de cinq %, arrondi au multiple de cinq supérieur, 
chaque collectivité membre devant disposer de un siège au minimum. Le nombre de sièges issu de ce calcul est 
arrondi à l’entier supérieur.  

La répartition des sièges est ainsi arrêtée comme suit : (cf. annexe 2) 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de BALBRONN 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de BERGBIETEN 
-2 sièges titulaires et 2 sièges suppléants pour la commune de COSSWILLER 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de CRASTATT 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de DAHLENHEIM 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de DANGOLSHEIM 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de FLEXBOURG 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de HOHENGOEFT 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de JETTERSWILLER 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de KIRCHHEIM 
-3 sièges titulaires et 3 sièges suppléants pour la commune de MARLENHEIM 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de NORDHEIM 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune d’ODRATZHEIM 
-3 sièges titulaires et 3 sièges suppléants pour la commune de ROMANSWILLER 
-2 sièges titulaires et 2 sièges suppléants pour la commune de SCHARRACHBERGHEIM- IRMSTETT 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de TRAENHEIM 
-1 siège titulaire et 1 siège suppléant pour la commune de WANGEN 
-2 sièges titulaires et 2 sièges suppléants pour la commune de WANGENBOURG-ENGENTHAL 
-5 sièges titulaires et 5 sièges suppléants pour la commune de WASSELONNE 
-2 sièges titulaires et 2 sièges suppléants pour la commune de WESTHOFFEN 
-2 sièges titulaires et 2 sièges suppléants pour la communauté de communes du Pays de Marmoutier-Sommerau. 

Les communes et les groupements de communes désignent leurs délégués dans les conditions prévues à l’article 
L5711-1 du code général des collectivités territoriales. 

Pour les affaires présentant un intérêt commun à savoir, l'élection du Président et des membres du bureau, le 
vote du budget et l'approbation du compte administratif  du syndicat, les décisions relatives aux modifications 
des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat, la gestion du personnel non 
spécialement affecté à la compétence optionnelle, l'ensemble des délégués prennent part au vote. 

Dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués des communes concernées ou EPCI concernés 
par la délibération à prendre. 

Le Président prend part à tous les votes sauf en cas d'application des articles L2121-14 et L2131-11 du 
CGCT. 

Article 6 :
Le bureau dont la composition sera définie par le comité syndical lors de sa séance d'installation, statue sur les 
questions pour lesquelles il a reçu délégation du comité syndical dans les conditions prévues par l'article L5211-
10 du CGCT, il rend compte de ses travaux à l'ouverture de chaque session. 
Il peut se réunir  chaque fois que la nécessité s'en fait sentir ou sur convocation du président et s'entourer tant 
que de besoin de toutes les compétences nécessaires. 
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Article 7 :
Le président convoque aux réunions du comité syndical et du bureau. Il dirige les débats et contrôle les votes 
avec voix prépondérante en cas de partage de voix. Il assure l'exécution des décisions prises par le comité et 
le bureau. 
Il ordonne les dépenses et recrute, le cas échéant, le personnel. 
Il peut recevoir délégation de compétences du comité syndical. 

Article 8 :
Transfert ou reprise de la compétence optionnelle.  
Les demandes de transfert par une commune ou par un EPCI d'une compétence optionnelle au syndicat mixte ou 
de reprise par la commune ou l'EPCI d'une compétence optionnelle exercée par le syndicat mixte doivent être 
présentées par délibération du conseil municipal de la commune ou par délibération du conseil syndical de 
l'EPCI et notifiées au comité du syndicat mixte. 

Une demande de reprise d'une compétence optionnelle par une commune ou par un EPCI n'aboutit pas au 
retrait de celle-ci ou celui-ci du syndicat mixte. 

L'exercice effectif de la compétence optionnelle par le syndicat mixte interviendra 
-pour les communes ou EPCI qui auront notifié, le 1er du mois suivant la date à laquelle la délibération du 
conseil municipal  ou syndical est devenue exécutoire. 

La date d'effet de reprise de la compétence optionnelle exercée par le syndicat mixte par la commune ou 
l'EPCI interviendra pour les communes ou EPCI qui auront notifié, le 1er du mois suivant la date à laquelle la 
délibération du conseil municipal ou syndical est devenue exécutoire 

Conditions de reprise 

Les équipements réalisés par le syndicat mixte, situés sur le territoire de la commune ou de l'EPCI reprenant la 
compétence optionnelle, deviennent la propriété de la commune ou de l'EPCI sortant. 

En contrepartie, la commune ou l'EPCI reprenant la compétence optionnelle verse au syndicat mixte  une 
contribution destinée à couvrir la part de l'emprunt et les amortissements restant à courir. 

Le comité du syndicat mixte détermine, si nécessaire, les autres modalités de la reprise de la compétence 
optionnelle, non prévues aux statuts. 

Article 9 : 
Les autres modifications statutaires sont soumises aux dispositions communes applicables aux EPCI. 

Article 10 : 
Les dépenses d'administration générale sont fixées annuellement par délibération du comité du syndicat mixte 
lors de l'adoption du budget primitif, en tenant compte de l'importance des dépenses inscrites dans chacun des 
budgets. Chaque commune ou EPCI supporte obligatoirement dans les conditions fixées à l’article 11 des 
présents statuts les dépenses correspondant aux compétences transférées au syndicat mixte ainsi qu’aux 
dépenses d’administration générale dans les conditions fixées au même article 11 (compétences obligatoires), 
et fixées annuellement par délibération du comité syndical lors de l’adoption du budget primitif.  

Article 11 : 
En application de l'article L5212-19 du CGCT, les ressources du syndicat mixte sont constituées notamment 

-des contributions obligatoires des membres dues : 
� au titre de la compétence obligatoire 

Elle est calculée au prorata d'une clé de répartition fixée à: 1/3 de longueur des berges, 1/3 de 
population DGF, 1/3 de potentiel financier des communes, avec réactualisation annuelle selon 
annexe n°3. 

� au titre de la compétence optionnelle  
Elle est calculée au prorata de la population D.G.F. avec réactualisation annuelle selon annexe 
n°3. 
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